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MESSAGE D’INVESTISSEMENT 

Réfection des routes du Pessot et des Gîtes 
 

 
 
PRÉAMBULE 
 
Situées sur le territoire de la Commune de Broc, dans la vallée du Motélon, les routes du Pessot et 
des Gîtes présentent des dégâts importants et font l’objet du présent investissement.  
 
Le premier secteur débute au lieu-dit ʺEn Favaulazʺ et se termine au ʺPré de Jouxʺ. Il s’agit d’une 
route d’alpage d’environ 3.00 m de large avec un revêtement bitumineux d’une longueur de 1,125 
km. Ponctuellement, des zones d’évitement sont nécessaires pour le trafic bidirectionnel.  
 
Le chemin de servitude communal (en bleus selon plan), amenant vers les Gîtes, mesure également 
3.00 m de large pour une longueur d’env. 2.50 km.  
 

 
 
ÉTAT ACTUEL ET PROJETÉ DES ROUTES CONCERNÉES 
 
Route du Pessot - situation existante 
 
On constate aujourd’hui une usure générale importante du revêtement de faible épaisseur et une 
dégradation ponctuelle de la route caractérisée par des déformations de la chaussée bordée 
d’arbres protégés.  
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Photos de la Route du Pessot 

 
 
Route du Pessot - situation projetée 
 
 
Des renforcements ponctuels du coffre de route seront nécessaires sur certaines zones (en vert). 
Le travail principal consiste à démolir, malaxer et mélanger avec adjonction de ciment, les matériaux 
sur une épaisseur de 30 cm. 
 
Le secteur situé entre les fortifications et l’accès à la propriété de la famille Deschenaux (en rouge) 
sera aussi traité superficiellement afin de profiter des travaux ci-dessus (env. 400 m2). 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
Route des Gîtes - situation existante et projetée 
 
Le secteur aval (en violet) subit, lors de fortes intempéries, d’importantes venues d’eaux 
superficielles provenant du massif supérieur. Sur ce tronçon, il est prévu de fraiser et reposer 
l’enrobé sur toute sa largeur.  
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Sur la zone située proche du chalet du Laquier (en bleu clair), deux affaissements du bord aval sont 
bien visibles et dangereux pour les différents transports de bois, bétail ou autres. Le terrain sera 
purgé sur 80 m2 et reconstitué avec des matériaux de bonne qualité.  
 
Le solde de la route, sur sa partie supérieure (en bleu foncé), sera assaini aux endroits faïencés et 
goudronné sur le tronçon dépourvu d’enrobé sur une longueur de 200 m et une largeur de 1 m. 
 
Photos de la Route des Gîtes 
 

 
Secteurs amont 

 

 
Secteurs aval 

ÉXÉCUTION ET PLANNING DES TRAVAUX 
 
Une exécution pendant la période d’exploitation des alpages n’est pas envisageable. Une fermeture 
de la route pour une durée de 3-4 semaines sera à discuter et à planifier avec l’entrepreneur.  
 
L’exécution des travaux est prévue en octobre 2022.  
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DEVIS FINANCIER 
(montants ttc) 

1. Route du Pessot CHF  275'000.- 

Subventions fédérales et cantonales CHF -128'250.- 

 CHF  146’750.- 

2. Route des Gîtes CHF   335'000.-  

          Subventions fédérales et cantonales CHF  -205'000.- 

 CHF   130'000.- 

3. Route communale non subventionnée CHF     53'000.-  

Divers et imprévus CHF     30’250.-  

 

Total à charge de la Commune (TTC)  CHF 360'000.- 

 

 

OBJET SOUMIS À L’APPROBATION DE L’ASSEMBLÉE COMMUNALE 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil Communal propose à l’Assemblée d’accepter l’investissement 
de CHF 360'000.- TTC pour la réfection des routes du Pessot et des Gîtes, part à charge de la 
Commune de Broc, toutes subventions déduites.  

 

Rapport préparé par M. Denis Rime, Conseiller communal, responsable de l’agriculture et 
endiguements et approuvé par le Conseil Communal en séance du 09 novembre 2021.  
 

 

AU  NOM  DU  CONSEIL  COMMUNAL  DE  BROC 

 Le Syndic : La Secrétaire : 

 
 

 Claude Cretton Anette Cetinjanin  
   Leuzinger 
 
 

Coût total des travaux 
sans subventions  

TTC CHF 693’250.- 


